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Digne-les-Bains, le  tt°9 BEC. 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 -  3LL o48 
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

de Champtercier 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Champtercier ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Champtercier ; 

Vu 	la candidature de Madame Nicole DELOURMEL aux fonctions de déléguée de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de 
Champtercier, composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un 
délégué du tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Champtercier est 
composée ainsi qu'il suit : 

Conseillère municipale 	 I Madame Delphine TURREL 

Déléguée de l'administration 	 Madame Nicole DELOURMEL 

Déléguée du tribunal 	 Madame Régine AILHAUD-BLANC 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8, rue du Docteur Romieu - 04016 DIGNE-LES-BAINS Cedex 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Champtercier, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 

2 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL.n°2020 -  3(41,  CAS 
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

de Châteauneuf-Mirav.  ail 

LA PRÉFETE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Châteauneuf-Miravail ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Châteauneuf-Miravail ; 

Vu la candidature de Madame Olga VERAND aux fonctions de déléguée de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 -décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de 
Châteauneuf-Miravail, composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration 
et d'un délégué du tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Châteauneuf-Miravail 
est composée ainsi qu'il suit : 

Conseiller municipal 
	

Monsieur Jean-Claude CHABAUD 

Déléguée de l'administration 
	 Madame Olga VERAND 

Délégué du tribunal 
	

Monsieur Philippe ANDRE 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Châteauneuf-
Miravail, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la 
commission de contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 -  3 L1, Oc:20 
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

de Châteauneuf-Val-Saint-Donat 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Châteauneuf-Val-Saint-Donat ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Châteauneuf-Val-Saint-Donat ; 

Vu la candidature de Monsieur Albert RENNER aux fonctions de délégué de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de 
Châteauneuf-Val-Saint-Donat, composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de 
l'administration et d'un délégué du tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Châteauneuf-Val-
Saint-Donat est composée ainsi qu'il suit : 

Conseiller municipal 

 

Monsieur Pascal DUVET 

Monsieur Albert RENNER 

Monsieur Pierre PORZIO 

' Délégué de l'administration 

Délégué du tribunal 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Châteauneuf-Val-
Saint-Donat, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la 
commission de contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 

ry DECLUDT 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 -  PS-tk  Oe 4 
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

de Claret 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Claret ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Claret ; 

Vu la candidature de Madame Edith GRANGE aux fonctions de déléguée de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de Claret, 
composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un délégué 	du 
tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Claret est composée 
ainsi qu'il suit : 

Conseiller municipal 	 Monsieur Alain GRIMAUD 

Déléguée de l'administration 

Déléguée du tribunal 

    

Madame Edith GRANGE 

   

    

Madame Monique SOULA 

   

                  

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4: 	Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Claret, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 

2 
8 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 - 	O ce 

portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 
de Colmars 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Colmars ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Colmars ; 

Vu la candidature de Madame Danièle MICHEL aux fonctions de déléguée de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de 
Colmars, composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un 
délégué du tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Colmars est 
composée ainsi qu'il suit : 

Conseillère municipale Madame Aline MARENGO 

 

Déléguée de l'administration 

Déléguée du tribunal 

Madame Danièle MICHEL 

 

Madame Annie GIRARD 

 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Colmars, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 -  3 ut. L 0093 
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

de Cruis 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Cruis ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Cruis ; 

Vu 	la candidature de Madame Raymonde CHAZOT aux fonctions de déléguée de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de Cruis, 
composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un délégué 	du 
tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Cruis est composée 
ainsi qu'il suit : 

Conseiller municipal 	 Monsieur Aimé JOURDAN 

Déléguée de l'administration 	 Madame Raymonde CHAZOT 

Délégué du tribunal 	 Monsieur Jean-Paul FOREST 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4: 	Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Cruis, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 - 3 L L 0.2 
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

de Curbans 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Curbans ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Curbans ; 

Vu la candidature de Monsieur Gérard GIAMBI aux fonctions de délégué de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de 
Curbans, composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un 
délégué du tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Curbans est 
composée ainsi qu'il suit : 

Conseillère municipale 
	 Madame Catherine CARABOEUF 

Délégué de l'administration 
	 Monsieur Gérard GIAMBI 

Déléguée du tribunal 	 Madame Simone CHAUDIER-BUES 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8, rue du Docteur Romieu - 04016 DIGNE-LES-BAINS Cedex 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 3400 (coût d'un appel local) 
Accès aux points d'accueil 13 u lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 

wvvealpes-de-haute-provence.gouv.fr  - Twitter @prere 04 - Facebook @Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Curbans, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020  -3  t L  C-)02---5  
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

de Curel 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Curel ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Curel ; 

Vu 	la candidature de Madame Marie-Jeanne BESSE aux fonctions de déléguée de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de Curel, 
composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un délégué 	du 
tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Curel est composée 
ainsi qu'il suit : 

Conseiller municipal 	 Monsieur Gérard HAAKENBERG 

Déléguée de l'administration 
	 Madame Marie-Jeanne BESSE 

Déléguée du tribunal 
	

Madame Sabine FERRARI 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : 	Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Curel, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 

2 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020-  3LL1  0,26 
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

de Dauphin 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Dauphin ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Dauphin ; 

Vu la candidature de Monsieur Daniel PEQUAY aux fonctions de délégué de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de 
Dauphin, composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un 
délégué du tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfeçture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Dauphin est 
composée ainsi qu'il suit : 

Conseiller municipal 
	

Monsieur Jordan ACCART 

Délégué de l'administration 
	 Monsieur Daniel PEQUAY 

Déléguée du tribunal 
	

Madame Marie-Thérèse PASCAL-RODI 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Dauphin, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire •énéral, 

2 
18 



IF Ill 
PRÉFÈTE 
DES ALPES- 
DE-HAUTE- 
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Préfecture 
Secrétariat général 

Direction de la citoyenneté et de la légalité 

Bureau des collectivités territoriales et des élections 
Section des élections et des activités réglementées 
Aff. suivie par : Isabelle 011agnier 
Tél : 04-92-36-72-38 
Mél : isabelle.ollagnier@alpes-de-haute-provence.gouv.fr  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 - 	k Oc 9  
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

de Demandolx 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Demandolx ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Demandolx ; 

Vu la candidature de Monsieur Denis CHERCHI aux fonctions de délégué de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de 
Demandolx, composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un 
délégué du tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Demandolx est 
composée ainsi qu'il suit 

Conseillère municipale 	 Madame Ludivine GRAHOVAC 

Délégué de l'administration 	 Monsieur Denis CHERCHI 

Déléguée du tribunal 
	

Madame Dominique VIDAL-ARRAGON 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Demandolx, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020  -31411 O4:Q 
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

de Draix 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Draix ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Draix ; 

Vu 	la candidature de Monsieur Luc JULLIEN aux fonctions de délégué de l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de Draix, 
composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un délégué 	du 
tribunal , 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Draix est composée 
ainsi qu'il suit : 

Conseillère municipale 
	 Madame Elodie ARBORI 

Délégué de l'administration 
	 Monsieur Luc JULLIEN 

Déléguée du tribunal 
	

Madame Marie-Jeanne SERRA 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8, rue du Docteur Romieu -04016 DIGNE-LES-BAINS Cedex 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 3400 (coût d'un appel local) 
Accès aux points d'accueil 21 lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 

www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  - Tvvitter @preet04 - Facebook @Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : 	Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Draix, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020  -3 L LI 062-9 
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

d'Entrages 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune d'Entrages ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune d'Entrages ; 

Vu la candidature de Madame Roselyne MAYENC aux fonctions de déléguée de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommèr, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, ii convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales d'Entrages, 
composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un délégué 	du 
tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune d'Entrages est 
composée ainsi qu'il suit : 

Conseiller municipal titulaire 

Conseiller municipal suppléant 

Déléguée de l'administration 

Déléguée du tribunal 

Monsieur Eric KLEIN 

Monsieur Alain RAU 

Madame Roselyne MAYENC 

Marielle CROS 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune d'Entrages, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 -  31.4li 010 
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

d'Entrepierres 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune d'Entrepierres ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune d'Entrepierres ; 

Vu 	la candidature de Monsieur Jean-Luc BONNAURE aux fonctions de délégué de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales d'Entrepierres, 
composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un délégué 	du 
tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune d'Entrepierres est 
composée ainsi qu'il suit : 

Conseillère municipale 	 Madame Bénédicte MARTIN 

Délégué de l'administration 
	

Monsieur Jean-Luc BONNAURE 

Délégué du tribunal 	 ! Monsieur Olivier TURQUIN 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune d'Entrepierres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 -  3 Li 1 0 3 -11  
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

d'Entrevaux 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune d'Entrevaux ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 , 

Vu 	les propositions du Maire de la commune d'Entrevaux ; 

Vu la candidature de Madame Isabelle MERMET aux fonctions de déléguée de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales d'Entrevaux, 
composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un délégué 	du 
tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune d'Entrevaux est 
composée ainsi qu'il suit : 

Conseiller municipal 
	

Monsieur Eric BONIFASSI 

Déléguée de l'administration 
	 Madame Isabelle MERMET 

Déléguée du tribunal 
	

Madame Patricia LIEUTIER-RIZZO 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 
13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune d'Entrevaux, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 
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Conseiller municipal 	 Monsieur Sébastien BLANC 

Délégué de l'administration titulaire 

Délégué de l'administration suppléant 

Délégué du tribunal 

Monsieur Pierre FRAPA 

Monsieur Joël POUTCHY 

Monsieur Jérôme BLANC 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020-3  L 01,9- 
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

d'Entrevennes 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune d'Entrevennes ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune d'Entrevennes 

Vu 	les candidatures de Messieurs Pierre FRAPA et Joël POUTCHY aux fonctions de délégué de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales d'Entrevennes, 
composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un délégué 	du 
tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune d'Entrevennes est 
composée ainsi qu'il suit : 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune d'Entrevennes, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 -3 Li%  

portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 
de Faucon-de-Barcelonnette 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Faucon-de-Barcelonnette ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Faucon-de-Barcelonnette ; 

Vu la candidature de Madame Agnès SORDET aux fonctions de déléguée de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de 
Faucon-de-Barcelonnette, composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de 
l'administration et d'un délégué du tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Faucon-de-
Barcelonnette est composée ainsi qu'il suit 

Ir  Conseillère municipale 	 ' Madame Valérie BARDINI 

Déléguée de l'administration 	 Madame Agnès SORDET 

Délégué du tribunal 	 Monsieur Vincent BOUSCARLE 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : 	Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Faucon-de- 
Barcelonnette, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de 
la commission de contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 -  3 L1  II 
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

de Faucon-du-Caire 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Faucon-du-Caire ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Faucon-du-Caire ; 

Vu 	la candidature de Madame Laure LAMA aux fonctions de déléguée de l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de 
Faucon-du-Caire, composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et 
d'un délégué du tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Faucon-du-Caire est 
composée ainsi qu'il suit : 

Conseiller municipal 	 Monsieur Auguste BERNARD 

Déléguée de l'administration 	 Madame Laure LAMA 

Délégué du tribunal 	 Monsieur Sauveur ESPOSITO 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Faucon-du-Caire, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission 
de contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 

2 
34 



111111 
PRÉFÈTE 
DES ALPES- 
DE-HAUTE- 
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Bureau des collectivités territoriales et des élections 
Section des élections et des activités réglementées 
Aff. suivie par : Isabelle 011agnier 
Tél : 04-92-36-72-38 
Mél : isabelle.ollagnier@alpes-de-haute-provence.gouv.fr  

Préfecture 
Secrétariat général 

Direction de la citoyenneté et de la légalité 

Digne-les-Bains, le 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 -  314 t O S 5  
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

de Fontienne 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Fontienne ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Fontienne ; 

Vu la candidature de Monsieur Daniel DEROCH aux fonctions de délégué de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de 
Fontienne, composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un 
délégué du tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Fontienne est 
composée ainsi qu'il suit : 

Conseiller municipal 	 Monsiéur René SILLAUME 

Délégué de l'administration 	 Monsieur Daniel DEROCH 

Déléguée du tribunal 	 Madame Cécile FRANCOU 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Fontienne, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 - 341 43 'e)  

portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 
de Ganagobie 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Ganagobie ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Ganagobie ; 

Vu la candidature de Monsieur Gérard GOUDET aux fonctions de délégué de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de 
Ganagobie, composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un 
délégué du tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Ganagobie est 
composée ainsi qu'il suit : 

Conseiller municipal 
	

Monsieur Patrick LEQUEBIN 

Délégué de l'administration 	 Monsieur Gérard GOUDET 

Déléguée du tribunal 	 Madame Marie-Ange BELMONTE-GRAS 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Ganagobie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020  3 41, 0 
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

de Gigors 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Gigors ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Gigors ; 

Vu la candidature de Madame Nicole ABBADIE aux fonctions de déléguée de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de Gigors, 
composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un délégué 	du 
tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Gigors est composée 
ainsi qu'il suit : 

Conseillère municipale 	 Madame Geneviève ESCUYER 

Déléguée de l'administration 	 Madame Nicole ABBADIE 

Délégué du tribunal 	 Monsieur Daniel REYNAUD 
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Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de. sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site  www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Gigors, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 - 3411  03 
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

de Jausiers 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de Jausiers ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de Jausiers ; 

Vu la candidature de Madame Hélène FOULON aux fonctions de déléguée de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de 
Jausiers, composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un 
délégué du tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de Jausiers est 
composée ainsi qu'il suit : 

Conseiller municipal 	 ' Monsieur Alain ROBIDOU 

Déléguée de l'administration 	 Madame Hélène FOULON 

Délégué du tribunal 	 Monsieur Louis ROUGON 
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ry DECLUDT 

Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 

13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Jausiers, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 

Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire ménéral, 
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Conseiller municipal 	 Monsieur Philippe GUIOT 

Délégué de l'administration 

Délégué du tribunal 

Monsieur Jean-Claude COMBE 

Monsieur Alain COMBE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2020 - _  L L 	35  
portant nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune 

de L'Escale 

LA PRÉFÈTE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Vu 	le code électoral et notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2019 portant désignation des membres de la 
commission de contrôle de la commune de L'Escale ; 

Vu 	le renouvellement général des conseils municipaux de 2020 ; 

Vu 	les propositions du Maire de la commune de L'Escale ; 

Vu 	la candidature de Monsieur Jean-Claude COMBE aux fonctions de délégué de 
l'administration ; 

Vu 	l'ordonnance du 7 décembre 2020 du président du tribunal judiciaire de Digne-les-Bains 
désignant les délégués du tribunal pour les communes dont la commission de contrôle des 
listes électorales est composée de trois membres ; 

Considérant qu'il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de 
contrôle chargée de s'assurer de la régularité des listes électorales et d'examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux 
contre les décisions prises par le maire ; 

Considérant qu'à l'issue du renouvellement général des conseils municipaux, il convient de 
renommer les membres de la commission de contrôle des listes électorales de 
L'Escale, composée d'un conseiller municipal, d'un délégué de l'administration et d'un 
délégué du tribunal ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La commission de contrôle des listes électorales de la commune de L'Escale est 
composée ainsi qu'il suit : 
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Pour la Préfète et par délégation, 
le Secrétaire général, 

À 

aury 	UDT 

Article 2 : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales sont nommés pour une 
durée de trois ans. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
publication : 

• d'un recours gracieux auprès de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et 

de l'administration territoriale ; 
d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil - 
13281 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen 
accessible à partir du site  www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de L'Escale, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres de la commission de 
contrôle des listes électorales. 
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DECISION TARIFAIRE N°1472 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE 

JOURNEE POUR 2020 DE 

IME LES OLIVIERS - 040780801 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2020 l'objectif 
global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU 	la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 
de Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU 	la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué départemental 
de ALPES DE HAUTE PROVENCE en date du 03/08/2017 ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IME 
dénommée IME LES OLIVIERS (040780801) sise 0, RTE SAINT JEAN, 04160, CHATEAU 
ARNOUX SAINT AUBAN et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION UNAPEI ALPES 
PROVENCE (130804115) ; 

Considérant 	la décision tarifaire modificative n°1322 en date du 25/11/2020 portant modification de la 
dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée IME LES OLIVIERS - 
040780801 ; 



DECIDE 

Article ler 
	A compter du 25/11/2020, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 620 348.93 

- dont CNR 13 123.93 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 2 574 209.72 

- dont CNR 32 592.08 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 252 202.00 

- dont CNR 0.00 
Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 3 446 760.65 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 3 403 439.65 

- dont CNR 45 716.01 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 17 500.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 25 821.00 

Reprise d'excédents 

TOTAL Recettes 3 446 760.65 

Dépenses exclues du tarif : 0.00E 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l'épidémie de 
covid-19 de 44 500.00E s'établit à 3 358 939.65E. 

Article 2 	Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LES OLIVIERS 
(040780801) est fixée comme suit, à compter du 25/11/2020 : 

Modalité d'accueil INT SEMI-INT EXT AUT1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en E) 529.51 238.73 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 3 
	

A compter du ler janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

Modalité d'accueil TNT SEMI-INT EXT AUT 1 AUT_2 AUT 3 

Prix de journée (en E) 553.02 245.20 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 4 
	

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON Cedex 03 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 5 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 
	

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOCIATION 
UNAPEI ALPES PROVENCE » (130804115) et à l'établissement concerné. 

Fait à Digne-les-Bains, 	 Le 11/12/2020 

Par délégation, la Déléguée Départementale adjointe 

Isabelle RENVOIZE 	. 	% 
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DECISION TARIFAIRE N°1476 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

APAJHO4 - 040000283 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - EEAP TONY LAINE - 040001091 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP LE PARC (EP) - 040004012 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LA DURANCE - 040780827 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LA DURANCE -.040789323 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP DYS LES LAVANDES - 050007962 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2020 l'objectif global de dépenses 
d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU 	la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU 	la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué départemental de 
ALPES DE HAUTE PROVENCE en date du 03/08/2017 ; 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1325 en date du 25/11/2020 

DECIDE
.
] 

Article 1" A compter du 25/11/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l'Assurance Maladie, gérés par l'entité dénommée APAJHO4 (040000283) 
dont le siège est situé 1, AV DU PARC, 04160, CHATEAU ARNOUX SAINT AUBAN, a été fixée à 10 
335 106.95€, dont : 
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- 173 149.77€ à titre non reconductible dont 151 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l'épidémie de covid-19. 

La dotation hors versement cité précédemment s'établit à 10 184 106.95€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 25/11/2020 étant également mentionnés. 

- personnes handicapées : 10 184 106.95 € 
(dont 10 184 106.95€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en E) 

FINESS INT SI EXT Aut_l Aut_2 Aut_3 SSIAD 

040001091 844 638.67 697 408.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040004012 1 280 206.57 237 197.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040780827 2 422 729.79 939 919.70 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040789323 0.00 0.00 1 781 05133. 0.00 0.00 0.00 0.00 

050007962 1 185 388.49 56 826.18 738 740.36 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en E) 

FINESS INT SI EXT Autl Aut_2 Aut 3 _ SSIAD 

040001091 828.08 331.94 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040004012 1 173.42 88.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040780827 539.10 138.98 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040789323 0.00 0.00 115.69 0.00 0.00 0.00 0.00 

050007962 273.57 193.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s'établit à 848 675.58E. 

(dont 848 675.58€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Article 2 	A compter du ler janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s'élève, à titre transitoire, 10 194 957.18€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés : 

- personnes handicapées : 10 194 957.18 € 

(dont 10 194 957.18€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en E) 

FINESS INT SI EXT Autl Aut 2 _ Aut_3 SSIAD 

040001091 833 821.09 697 408.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040004012 1 300 401.86 237 197.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040780827 2 439 285.83 952 102.18 0.00 
,th'.:I.Ar: 	', : ... ' 	- 
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040789323 0.00 0.00 1 774 464.40 
0.00 .Mte,:›Vi",.eiret, -914 0.00 0.00 

050007962 1 164 709.42 56 826.18 738 740.36 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en E) 

FINESS INT SI EXT Aut 1 Aut_2 Aut3 SSIAD 

040001091 817.47 331.94 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040004012 1 191.94 88.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040780827 542.79 140.78 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

040789323 0.00 0.00 115.26 0.00 0.00 0.00 0.00 

050007962 268.80 193.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s'établit à 849 579.76E 
(dont 849 579.76E imputable à l'Assurance Maladie) 
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Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

Article 4 
	

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 
	

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire APAJHO4 (040000283) et aux structures concernées. 

Fait à Digne-les-Bains, 	 Le 11/12/2020 

Par délégation la Déléguée Départementale 

"MO. Dirre".'ne générai" de l'ARS PACA 
et par :: • 	• 

La  déléguée 	 adjointe, 
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